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Compte-rendu de la réunion des MISE du bassin Artois-Picardie du                     14 octobre 2009

Les MISE du Nord et du Pas-de-Calais se réunissaient pour la troisième fois de l’année le 14 octobre 2009 à la DDAF du Pas-de-Calais. L’ordre du jour de la réunion était le suivant :

Matinée : Réunion des MISE du Nord Pas-de-Calais :

1. Point sur les procédures inter-services 

· avis de l’autorité environnementale, 

· avis DREAL dans la procédure loi eau, 

· procédure d’instruction des travaux connexes aux aménagements fonciers,

2.  Point sur l’organisation des services départementaux en 2010 

3. Retour d'expérience et suites à donner à la sécheresse 2009 (répartition des tâches, organisation du suivi, arrêté cadre de bassin)

4. Point sur le budget 2009-2010 et les actions prévues

Après midi : Réunion des MISE du bassin Artois-Picardie :

Discussion autour de l’élaboration des programmes d’actions territorialisés prévus par la feuille de route 2009-2010 des MISE :

1. Présentation de l’applicatif « programmes de mesures du bassin Artois-Picardie »

2. Point sur la démarche d’analyse des rejets par bassins versant à objectif 2015 mené par la DREAL Nord-Pas-de-Calais et conséquences sur la programmation des services

3. Présentation d’un exemple de déclinaison du programme de mesures sur une masse d’eau superficielle
L’ensemble des documents présentés en réunion est disponible sur le site du Pôle Environnement et développement durable à l’adresse : 
http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/article.php3?id_article=81 

Login : pole_edd
Mot de passe : pole_edd
Étaient présents à la réunion (matin ou après midi) :

MISE du Nord :

SDPE du Nord : Thierry Dutilleul (SDPE), Ludovic Bocquier  (CPEL)

DDE du Nord : Philippe Caron, Denis Leroux

DDAF du Nord : Dominique Mantel

DSV du Nord : Charles Grange

ONEMA du Nord : Jean-Louis Marousé

MISE du Pas-de-Calais :

SDPE du Pas-de-Calais : Hélène Lemoine, Valentin Le Tellier, Patrice Fourdrinoy, Jean-Yves Gagneux (CPEL) , Ludovic Bocquier (CPEL)

DDASS du Pas-de-Calais : Stéphane Ribreux, Eric Bemben

ONEMA du Pas-de-Calais : Dominique Lecoq

DREAL Nord-Pas-de-Calais : S2 division RGTE : Armand Bellott, Sébastien Cosnier ; S2 délégation de bassin : Colette Dalle-Fratte, Astrid Boniface, Patrick Vervoitte, Simon Feutry ;  S1 Julien Hénique, Claire Rosevegue

DREAL Picardie : Chritine Poirie, Jean-Paul Vorbeck, André Cléty, Luc Renou

Agence de l’eau Artois-Picardie : Arnaud Dollet, Loig Méteron

ONCFS : Didier Donadio, délégué inter-départemental de l’ONCFS

BRGM : Vincent Petit

MISE de l’Aisne : -

MISE de l’Oise : Jean-Luc Bracquart, Eric Gardais

MISE de la Somme : Pierre Moroy, Lucas Nolwenn





1. Point sur les procédures inter-services 

· Procédure de consultation de l’autorité environnementale (AE)

Cette procédure est issue du décret no 2009-496 du 30 avril 2009 (disponible sur le site du PEDD). Ce décret fixe les projets devant faire l’objet d’un avis de l’AE.

Les SDPE sont concernées uniquement par les projets soumis à autorisation « Loi Eau »  et qui sont parallèlement soumis à étude d’impacts. On peut citer, sans être exhaustif, les ZAC, les voies ferrées, les infrastructures routières, les infrastructures portuaires.

L’inspection des installations classées est également concernée pour les demandes d’autorisation d’exploiter.

Les programmes d’aménagement  foncier sont également soumis à l’avis de l’autorité environnementale.

L’avis de l’autorité environnementale doit obligatoirement être joint à l’enquête publique si la procédure en requiert une. La consultation actuelle de la DREAL sur les dossiers « Loi Eau » entrant dans le champ d’application du décret doit donc être modifiée.

La DREAL présente un projet de logigramme ainsi qu’une grille de lecture qui sert actuellement de base à la rédaction des avis de l’AE sur les dossiers ICPE. Ces documents ont été élaborés afin d’avoir une base de discussion entre services.

Les grands principes :

· Le service instructeur est responsable de la consultation dans le cadre de la procédure Loi Eau. Il est proposé qu’il le soit aussi pour la production de la contribution départementale à l’avis de l’autorité environnementale. Ainsi, ce serait lui qui déciderait des services à consulter pour rédiger cette contribution. Par exemple, la DREAL serait consultée sur l’aspect nature et biodiversité. A l’issue de la consultation, le service instructeur ferait la synthèse des avis et rédigerait la contribution départementale à l’avis de l’AE qui serait ensuite envoyé en DREAL pour  complément et mise à la signature du préfet de région.

· L’autre principe est que les services soient consultés en amont de la recevabilité sur ce type de dossier afin de sécuriser la procédure et d’aboutir à un avis de l’autorité environnementale qui ne puisse pas faire d’observations majeures sur la prise en compte de l’environnement par le dossier.

Les réactions des services départementaux ont été plutôt réservées. Ont notamment été soulevés :

-les problèmes de délais avant de prononcer la recevabilité du dossier vis-à-vis du pétitionnaire et du nombre de dossiers supplémentaires à demander

-les compétences nécessaires pour rédiger le projet d’avis sur l’étude d’impacts qui concerne bien plus que la thématique Eau (déchets, bruits, énergie, air…)

Le SDPE du Nord a demandé si deux avis étaient nécessaires lorsque le projet faisait l’objet de deux dossiers séparés (étude d’impacts et Loi Eau) décalés dans le temps, Le dossier loi eau, notamment dans le cas des ZAC est souvent à une échelle plus fine que l’étude d’impacts. La DREAL a précisé qu’il faudrait deux avis dans ce cas de figure mais que ces deux avis seraient a priori très proches.

La DREAL  a ensuite précisé certains points :

( lorsque des demandes de compléments sont demandés par un service, il est impératif que ce même service ne redemande pas ensuite de nouveaux éléments

( même si le projet n’a pas d’impacts sur certains aspects de l’environnement, l’ensemble des aspects doit faire l’objet d’une partie dans le dossier d’étude d’impacts et dans l’avis de l’AE

Le Nord estime le nombre de dossiers « loi eau » à 10 à 12 par an alors que le Pas-de-Calais l’estime à 3.

Des modifications du logigramme sont proposées par les services. Le logigramme annexé au présent CR est le logigramme présenté à la réunion.

Le logigramme nécessitera encore des échanges avec les services (notamment suite à la réunion du 19 octobre 2009 qui abordera les avis au titre de l’autorité environnementale pour toutes les procédures).

Le logigramme qui en résultera et qui sera donc validé, sera mis à disposition sur le site du PEDD

· Consultation de la DREAL sur les dossiers soumis à la procédure Eau (L. 214-1 à 6 CE)

Actuellement, la DREAL est consultée quasi-systématiquement par les MISE sur tous les dossiers d’autorisation loi sur l’eau ainsi que sur quelques dossiers de déclaration, ce qui représente environ 70 dossiers à examiner par an. La DREAL souhaite que la consultation doit davantage être ciblée sur les dossiers présentant des enjeux qui la justifient.

En conséquence, la DREAL soumet à la discussion une note qui propose des critères de saisine de la DREAL en matière de dossiers Loi sur l’eau. (Cf. note en annexe sur le site du pôle EDD).

Les SDPE n’ont pas formulé de nombreuses remarques en séance sur les critères proposés. Là encore, la position des services peut être affinée et le projet de note pourra faire l’objet de remarques par les agents et les chefs de service jusqu’à la prochaine interMISE. Le critère sur les dossiers financés par la DREAL ne semble pas pertinent car il semble difficile de tenir une liste à jour de ces dossiers. Ce critère sera donc pour le moment retiré de la liste.

Il est précisé que sur les dossiers pour lesquels il y a un doute, les services peuvent consulter la DREAL mais qu’ils doivent pouvoir évaluer la nécessité de cette consultation au plus juste.

Il est également précisé qu’à terme, les services départementaux devront pouvoir émettre des avis sur l’aspect « nature et biodiversité » même si cette compétence reste pour le moment plutôt concentrée en DREAL. Les SDPE devraient pouvoir consulter dans le futur les agents des DDTM qui mèneront la politique départementale en matière de protection de la nature et de la biodiversité. En attendant, la DREAL continuera à être consultée.

L’ONCFS propose d’être consulté, comme l’ONEMA actuellement, par les services de police de l’eau. Un bilan des dossiers sur lesquels l’avis de l’ONCFS pourrait être demandé est à faire par les services de police de l’eau.

La DREAL évoque également l’existence du guide pour l’élaboration des dossiers de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE (guide DDAE). C’est un formulaire cadre d’étude d’impacts pour les ICPE qui décrit de manière précise tout ce qui doit se trouver dans le corps des études. Les parties Eau et Nature, Biodiversité sont bien rédigées et il pourrait être utile de reprendre ce document dans l’examen de la régularité des dossiers  loi sur l’eau. Une diffusion sera fait par la DREAL aux services départementaux afin qu’ils puissent en prendre connaissance.

· Procédure de consultation des services lors des études d’aménagement  foncier

La DREAL présente les diagrammes de procédure d’aménagement foncier réalisés par la MISE du Pas-de-Calais  à partir de la circulaire du 18 novembre 2008 (jointe en annexe sur le site du pôle EDD). La procédure est présentée et il est rappelé qu’un programme d’aménagement  foncier  rentre dans le champ d’application du décret  relatif à la consultation de l’autorité environnementale et qu’il y a donc lieu de respecter, a minima, les principes de consultation expliqués dans le premier point.

Pour le moment, la MISE du Nord ne met pas en œuvre de consultation des services sur la procédure d’aménagement foncier. La consultation doit être mise en place sans délai car il y a un risque d’illégalité pour les dossiers postérieurs au 1er juillet 2009 et qui seraient susceptibles de devoir recevoir l’avis de l’AE. Lors de la création des DDTM, ces services mettront en application la circulaire du 18 novembre 2008.

La DDAF du Nord, présente à la réunion, précise qu’elle répondra par écrit  sur les documents présentés et les modalités d’application de la circulaire dans le Nord.

2. Point sur l’organisation des services départementaux en 2010

Le préfet du Nord-Pas-de-Calais souhaite que la DDTM du Nord intègre la police de l’eau à compter du 1er janvier 2010. La DDAF du Nord indique que le futur service de police de l’eau sera rattaché au futur service Eau et Environnement de la DDTM. 

Par ailleurs, la biodiversité et le changement climatique feraient l’objet d’une cellule spécifique du service environnement. Les risques naturels,  en revanche, ne seront pas retenus dans le service eau et environnement.

Concernant les CITES, rien n’est prévu pour le moment. M. Donadio (ONCFS) propose qu’un correspondant départemental de l’ONCFS puisse participer à la mise en œuvre  de la politique départementale sur le sujet. Une réflexion est donc à mener entre la DDTM, l’ONCFS et la DREAL.

La DREAL précise que  la contenu du poste intitulé «  ouvrages intéressant la sécurité publique et PAPI » doit être précisé. il est en effet prévu de constituer un service inter-régional sur le contrôle des ouvrages hydrauliques  Les missions décrites dans ce poste doivent être compatibles et non redondantes avec la création de ce service.  La question est la même sur les missions « PAPI » de ce poste, sachant que la DREAL effectue déjà un suivi des actions des PAPI.

Pour le Pas-de-Calais, la structure du service de police de l’eau et du service environnement n’a été que rapidement évoquée. Elle fera l’objet d’une présentation plus précise à la prochaine réunion des MISE.

3. Retour d'expérience et suites à donner à la sécheresse 2009 (répartition des tâches, organisation du suivi, arrêté cadre de bassin)

Arrêté cadre sécheresse de bassin : 

La DREAL, délégation de bassin Artois-Picardie, présente le travail mené en 2009 pour l’élaboration d’un arrêté cadre sécheresse de bassin (cf. présentation ppt en annexe sur le site du pôle EDD). Elle rappelle tout d’abord la révision de l’arrêté cadre Nord-Pas-de-Calais qui avait eu lieu suite à la sécheresse 2005-2006. Cette révision avait fait évoluer l’arrêté pour le rendre plus opérationnel mais une harmonisation avec l’arrêté cadre de la Somme était encore à faire. Cette réflexion a finalement abouti à l’élaboration d’un arrêté cadre sécheresse de bassin. Les arrêtés cadres départementaux ou inter-départementaux seront à réviser.

L’arrêté cadre de basin n’a pas vocation à gérer les épisodes de sécheresse mais plutôt à encadrer les arrêtés départementaux.

Dans le cadre de ces réflexions, une étude a été demandée au BRGM pour vérifier la représentativité des piézomètres de référence et préciser les liens entre hydrométrie et niveaux piézométriques.

Suite à la CAB et à la demande du préfet coordonnateur de bassin, les préfets seront interrogés en tout premier pour donner leur avis sur le projet d’arrêté cadre de bassin. Par la suite, une consultation très large sera entreprise avant de proposer un arrêté à la signature du préfet coordonnateur de bassin.
Retour d’expérience de la sécheresse de 2009 :

La DREAL rappelle les principaux évènements de cet été liés à la gestion de la sécheresse. Il souligne les difficultés rencontrés dans ce cadre. Il explique notamment que certains débimètres ne sont pas assez représentatifs (ex de Taisnières qui bénéficie d’un soutien d’étiage via la retenue du Val-Joly). Certains pièzomètres sont également sous l’influence d’un captage.

Pour la réalisation du bulletin d’information sur la sécheresse,  le ROCA (réseau d’observation des crises d’assecs) a été activé mais il semble y avoir un manque de retour d’information vers la DREAL des actions menées à l’échelle départementale (information des consommateurs d’eau ou autre actions).

Pour améliorer le dispositif, plusieurs évolutions pourraient être apportées à la gestion des crises sécheresse. Les propositions sont débattues en séance. Les services évoquent le problème des congés d’été alors que la production des données doit être faite tous les 15 jours. Ils évoquent également le problème de la définition précise de la limite entre objectifs de protection des milieux et garantie de l’approvisionnement en eau potable. Cette limite est à préciser dans les arrêtés et il s’agit de faire attention aux disparités géographiques.

Il est évoqué la nécessité d’avoir une carte et des données à jour sur les gros prélèvements par bassins. La méconnaissance des prélèvements est parfois importante, ce qui limite les possibles actions des services de l’état.

En conclusion, il est retenu que la DREAL piloterait une réflexion sur les amélioration à apporter à la gestion de la crise sécheresse sur la base des réflexions de ce jour que les services pourront enrichir par courrier sous un délai de 15 jours.

4. Point sur les demandes de crédits 2010

La DREAL précise que le BOP Risques 2010 devrait avoir un montant d’1 M€ supérieur à celui du BOP 2009. 8 mois de crédits de vacation ont été demandés pour la thématique barrages et digues, ainsi que l’appui du CETE (130 k€ de DAP) pour appuyer les services dans le classement des ouvrages et l’unification des bases de données.
La DREAL précise que pour le BOP UPEB qui concerne la police de l’eau, le dialogue de gestion se tient le 14/10/2009. Pas d’inquiétude a priori au vu des prévisions. Une question est posée concernant la disponibilité des crédits pour janvier février et mars car la CPEL a besoin de crédits pour faire fonctionner le réseau REPOM (suivi de la qualité des eaux marines). La DREAL constate effectivement que le temps que les crédits soient subdélégués au SN puis délégués à la CPEL par le SN, est important et ne permettra peut-être pas d’engager des dépenses en début d’année. La DDE précise que cela peut être évoqué avec la DDTM au besoin afin de ne pas avoir d’interruption des mesures pour des raisons administratives. La CPEL se rapprochera donc de la DDTM afin de voir ce qu’il est possible de faire.

Enfin, il est évoqué la nécessité de faire le pont entre les demandes de crédits faites par le SN au titre de la police de l’eau et les besoins prévisionnels de la DDTM qui recevra la police de l’eau en janvier 2010. Une réunion devra permettre de faire le point sur cette transition.

4. Présentation de l’applicatif « programmes de mesures du bassin Artois-Picardie »

La DREAL précise que les projets de programme de mesures et de SDAGE passent en comité de bassin le 16 octobre 2009. L’arrêté d’approbation devrait être signé le 20 novembre. Elle présente un diaporama pour rappeler le calendrier et les objectifs de mise en œuvre du SDAGE et du PM. Elle présente ensuite les enjeux de la territorialisation du PM et du SDAGE dans les plans d’actions des MISE.

La DREAL présente ensuite l’applicatif openoffice développé par la DREAL permettant d‘avoir accès au programme de mesures en effectuant des tris sélectifs territoire ou par thématique. La DREAL invite donc les services à se familiariser avec cet outil en téléchargeant l’applicatif sur le site du pôle EDD (annexe au CR de cette réunion). Une diffusion de l’outil sera également faite par mail.

Il est précisé que :

-cet applicatif doit rester en interne aux services de l’État et n’a pas vocation à être diffusé à des partenaires extérieurs car il contient le nom des maîtres d’ouvrage pressentis pour mettre en œuvre certaines mesures alors que des solutions alternatives peuvent être envisagées (Cf paragraphe suivant)

-si au vu de l’expertise des SDPE, les mesures proposées semblent  inadaptées à la situation locale, il se peut que d’autres mesures soient plus intéressantes à mettre en œuvre (coût bénéfice et disponibilité du MO plus grande par exemple). Les services doivent avoir conscience que leur expertise de la situation pourra les amener à mettre en œuvre des mesures différentes que celles proposées dans le PM (pour les mesures complémentaires)  : cela pourra être évoqué avec agence et DREAL de bassin.

-les coûts par mesure sont indicatifs et n’ont aucune valeur d’engagement de la part de l’État et de ses établissements publics

-cet outil pourrait être l’outil de suivi de la mise en œuvre du PM. Une colonne en fin de tableau permettrait aux services de donner chaque année l’état d’avancement de la mesure, en attendant la mise à disposition d’outil national s’appuyant sur les programmes existant. Cette question du suivi fera l’objet d’une réflexion complémentaire

-les objectifs de la directive cadre sur l’eau transposés dans les futurs SDAGE et programme de mesures ne sont pas seulement l’atteinte du bon état écologique mais également la non-dégradation des masses d’eau et la réduction des substances dangereuses dans l’eau.

Les services départementaux devront développer à court terme une capacité d’expertise les amenant à modifier les mesures à mettre œuvre. 

Les dernières cartes du bassin mises à jour  suite au Grenelle de l’environnement et aux évolutions des objectifs sont présentées dans le diaporama ainsi qu’une série de cartes qui permettent d’appuyer les services départementaux en termes de connaissance des pressions par masse d’eau.

Il est également évoqué le problème de la disponibilité des données de qualité des eaux. Il serait souhaitable que l’agence de l’eau et la DREAL présente l’ensemble des données de qualité et leurs accès afin que les agents sachent vers qui se tourner et où trouver ces données. La prochaine interMISE fera l’objet de ce point.

La territorialisation du programme de mesures fait l’objet d’un guide national qui est présenté brièvement en séance. Le guide est disponible en annexe au présent CR sur le site du pôle EDD.

Deux autres outils appuient les services départementaux :

-les fiches réflexes qui synthétisent l‘état des lieux et les objectifs assignés à chaque masse d’eau (il est proposé que les services réagissent à ces fiches sous 15 jours)

-les fiches "action", projet qui associera les services départementaux avant la fin de l'année. Elles visent à dérouler l’ensemble des actions à mener par les services par type de mesure (assainissement, habitats,…)

Les services départementaux doivent dès maintenant réfléchir à l’élaboration de leurs plans d’actions territorialisés pour 2010-2011-2012. Des réunions de cadrage seront organisées dans chacun des départements du bassin à l’initiative des chefs de MISE, à partir d’une pré-analyse proposée par la délégation de bassin et l’agence de l’eau afin de travailler sur l’élaboration des plans. Après discussion, l’Aisne et l’Oise souhaitent bénéficier d’une réunion commune AP et SN.

La DDAF du Nord demande si cela peut attendre début 2010. La DREAL rappelle que l’objectif fixé par le feuille de route des MISE est la fin de l’année. Ce sujet  fera l’objet d’une présentation en CAB le 17 décembre.

L’Agence de l’Eau présente ensuite la priorisation des mesures assainissement qu’a faite l’Agence de l’eau Artois-Picardie.(Cf. présentation ppt). Elle permet d’avoir, par masse d’eau des priorités d’actions en matière d’assainissement.

5. Point sur la démarche d’analyse des rejets par bassins versant à objectif 2015 mené par la DREAL Nord-Pas-de-Calais et conséquences sur la programmation des services

La DREAL présente les bilans par bassins versant (à objectif 2015) concernant la qualité des eaux et les rejets autorisés. Ce travail vise à faire parler les données de qualité des points de suivi du réseau historique et à vérifier notamment que les autorisations accordées jusqu’ici sont en accord avec l’objectif d’atteinte du bon état.

Les concentrations limites acceptables sont exprimées en flux limites acceptables en période d’étiage (au QMNA5), ce qui permet de comparer les flux moyens constatés, les flux autorisés, les flux connus (auto-surveillés) aux flux acceptables dans des conditions limites. Les résultats permettent de proposer une série d’actions à mener (connaissance, révision des arrêtés, mesures de suivi des milieux…) et permettent également d’apporter un appui aux agents qui sont appelés à juger des demandes de création ou de renouvellement de rejets dans le cours d’eau. Une partie de l’étude concerne également les déclassements par temps de pluie.

Les tableaux sont joints en annexe au présent compte-rendu. Ils concernent le BV de la Slack mais 3 autres BV ont également fait l’objet de cette analyse. La DREAL enverra en novembre à l’ensemble des services instructeurs concernés, ces analyses par bassins versant. 

La DREAL de Picardie souhaite une présentation plus détaillée de la méthode afin de transposer son application. Une rencontre entre les 2 DREAL sera a organiser sur ce point.



